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COWERENCE DE PRESSE RELATIVE AUX HARCELEMENTS ET 
INTIMIDATIONS DES TICAVAILLEURS QUI ONT PARTICIPE A LA GREVE 
GENERALE ET RAPPEL DE LA LETIRE DU 12.01.20 15 

MOT LIMINAZRE 

Mesdames Messieurs les Journalistes, 

La Coordination de la Campagne contre la vie chke rtu Burundi aimerait s'entretenir avec 
vous sur queiques questions qui font la une aujourd'hui. C'est notamment la question qui 
de demande de suppression de la nouvelle taxe de 42Fbu par minute sur les appels 
t6ldphoniques locaux pour revenir aux taxes d'avant le 3 1 dkembre 20 14 et 1' ajustement 
du prix du carburant Zi la pompe par rapport aux variations de son prix sur le marchi 
international. 

Ces questions nous avaient pouss6 A envoyer des correspondances & Son Excellence 
Monsieur le Prkident de la Rkpublique, des Ccrits qui sont rest&, melrheureusement, des 
lettres mortes, car aucune rdponse ne nous a &d fournie. Raison pour laquelle d'aiileurs, 
nous avow pris l'option d'appder tous les Bumdais A observer un mouvement de e v e  
generde d'une journe'e, +ti date du jeudi 05 mars 20 15. En plus, nous avions rappelt ces 
m h e s  revendications dam Ia correspondance du 22.0 1.20 15. Rappelons A I'opinion et 
aux autofit& du pays que la e v e  a 6th lancke conform6ment a la loi et a tous les textes 
nationaux et internationaux. 

Cependant, cc qui nous a surpris et qui continue de nous surprendre, c'est que certaines 
autorites sont en train de harceler les travailleurs des secteurs public et privk qui ont suivi 
le mouvement de gkve  lance par la Coordination de la Campagne cuntre la vie chkre. Ces 
menaces sont cons6cutives i la correspondance de Madame la Ministre de la Fonction 
Publique aux Pr6sidents des confkd8rations syndicales COSYBU et CSB selon laquelle la 
@ve & i t  illdgale alors que ces dernihes avaient bien applique la Ioi relative au droit de 
grhve reconnu par la constitutio&-Buwdi. en son article 37 qui stipule que "Tout - - 
travailleur peut dkfendre darts les conditions d&ferrnili&s par b loi, ses droits et ses 
inf&r&, soit i~r dtvidueilemcnt, soit collectivemertt ow par Itaction ~yffdicufa Le droil de 
gr4ve s *-me dam Ies conditions d@nles par la lorn'*, 

L'intewention de la Ministre de la Fonction Publique est tr&s surprenante dans la mesure 
ob elle avait 6td inform& sur un prkavis de @ve qui alldt avoir lieu, car nos 

- revendications n' avaient pas trouvC satisfaction jus qu' A ce j ow, 

Mesdames, Messieurs Ies Journalistes, 



Un autre comportement dQlorable observe lors de la grhe est que le Commandant de la 
Police de la SdcuritB Routiere, A lhd  Innocent MUSEREMU les Chefs dc postes des 
communes de Ia Mairie de Bujumbura sptcialement celui de la commune Cibitoke 
enregistmient les plaques de vkhicules de transportem qui n'ont pas vaqu6 A leur travail 
et des mag asins qui n70nt pas ouvert et contraignaient ces derniers A travailler forchent. 
Cette meme attitude s'est manifestCe rl. Ruziba dans la Commune urbaine de Kany osha oh 
le chef de quolrtier, le Prdsident des cornmeqants du march& de Ruziba accompagn6s par 
c a t a h  jeunes Imherakure ( Ddo Manda, Nzosaba Logatien (z chauffeur k, la 
REGIDESO u, etc) ont interdit les commerpnts et Ies tmuporteurs (bus) aymt r6pondu 
la grbve de ne pas travailler les 0 6 et 07 mars 20 1 5 et ont mis Ies signes de croix sur la 
boutiques de ceux qui ont observd le mouvement & @ve clam cet endroit. Pire, cerlains 
membres de 1'Association des Tmsporteurs du Burundi (ATFWBU) soupqom6s d' avoir 
incite les transportews d'observer ce mouvement de @ve subissent actuellement des 
menaces de mort. 

Ces intimidations ont 6td &dement observh dans les sewices publics. A titre 
d'exemple, les mesures de harcelement et d'intimidations h 17encontre des tmvailleuxs de 
la Mutuella de Ia Fonction publique, du Lycde du Lac Tanganyika et de 17infirmi&e de 
l'h6pit.l de RUMONGE reprksentant les travaillleuxs regroup& au sein du SYNAPA dans 
le meme hdpital, das travailleurs de la R6gie des CEuvres Universitaires A 1'Universitd du 
~ u r k d i ,  etc. 

Aussi, certains membres des syndicats regroupds au sein de la Campagne contre la vie 
chke au Burundi subissent des menaces, voire des mutations notamrnent ceux du syndicat 
des magistrats. Les responsables dudit syndicat viennent d'€tre mutks arbitrakment et 

abusivement par le Ministre de la Justice et Garde des Sceaux, suite a lem activitCs 
syndicales. 

Suite h ces hwc6lement et intimidation, la Coordination de la Campagne conk  la vie 
ch&re au B m d i  vient d'adresser, ce rnwdi 10 m m  20 15, une correspondance it Son 
Excellence Monsieur le President de la Rwublique pour lui rappeler la lettre lui adressde 
en date du 12.01 -2015 pour qu'il puisse y repondre, et lui demander d'ordonnex 
l'annulation des sanctions contre certains travailleurs. Nous l'avons inform4 &dement 
quc si rien n ' d a i t  - e n m d e  trouver solution A - o s  revendications, nous allons 
entreprendre d'autres actions 16gales afm d'amener le Gouvernement A prendre des 
mesures salutaires pour la population 

Enfin, notons que les confddkrations syndicales viennent, dans Ie m b e  ordre d'iddes, 
d'envoyer me correspondance Madame la Ministre de Ia Fonction Publique pour lui 
rappeler, entre autres, que lors & la 290e session du Conseil d'administration de I'OIT, il 
a &k examin6 diverses questions, et en particulier un rapport du C o m i ~  de la libertd 
syndicale. Le Conseil d'admistration a approuvk le 334e rapport du Cornit6 de Ia lib& 
syndicale du Conseil d'administration du BIT. 



Dans ledit rapport, le c o m i ~  a rappel6 que les activitks syndicales rte pesrverpf se limiter 
aux qrrestions professionn~es, car U at rare que les polidiqua d Ies d o h  
gouvernementatsx n 'aim t pas d'i~fcidcnce sw Zes tr~~yuiIIe~brs, Cela est purtieuIi2rement 
vrai des manifestations pour des qu@'on~ likes QU CO& &ev4 de la v k  et a= droifs 
syndieaux. 

En plus, la Commission d'experts de 1'OIT consid& que l a  grhes visant la politiqne 
Bconomique et sociale du gouvernement sont lhgitimes, y compris lorsque qu'il fagit 
de grkves gknhrales, et qu9ellear ne devraient .pas &re assimilhes aux grgvea purenhent 
politiques, lesquelles ne sont pas muvertes par lw principes de la Convention 87, 

Je Vous remercie. 

Pour la Coordination de la Cam 

contre la vie chhe au B 

k 


